
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONTACT 
Antoine THOMA, membre CTN Aviron thomabouvron@yahoo.fr 

Béatrice DEL FRARI, Ugsel nationale b-del-frari@ugsel.org 

 

LIEU DE COMPÉTITION et HORAIRES 
Stade Pierre de Coubertin - 82 avenue Georges Lafont - 75016 Paris 

Vendredi 30 janvier 2026 de 10h00 à 17h00 

 

DROIT D’ENGAGEMENT et PRIME KM 
Le droit d’engagement est de 14€ par compétiteur 

Une prime kilométrique est versée par l’intermédiaire du comité Ugsel auquel l’établissement est rattaché. Elle 

est calculée en fonction du nombre de participants et de la distance (trajet aller-retour, référence dicoroute) 

 

RESPONSABILITÉ 
Les accompagnateurs (professeurs d’EPS, parents et autres) ainsi que le chef d’établissement sont directement 

responsables du comportement de leurs sélectionnés et tous dégâts que ces derniers pourraient causer au cours 

de leur séjour, que ce soit dans les hébergements, le centre de restauration ou le lieu de compétition. 

L’Ugsel décline toute responsabilité en cas de vol. Chacun doit être responsable de ses effets et savoir les sur-

veiller ou les faire surveiller. 

  

Ugsel Nationale  

mailto:thomabouvron@yahoo.fr
mailto:b-del-frari@ugsel.org
https://maps.app.goo.gl/SChjtwZPb1Vxcx2J9
https://championnats.aviron-indoor.fr/


RENCONTRE NATIONALE D’AVIRON INDOOR 
31 JANVIER 2025 

 
06.81.04.92.39 b-del-frari@ugsel.org www.ugsel.org 277 rue Saint Jacques - 75240 PARIS cedex 05 

LICENCES 
La licence Ugsel avec photo est obligatoire, élève et encadrant. Elles sont dématérialisées et imprimables par 

l’enseignant sur Ugselnet 

Point de vigilance sur l’article 9 des règlements généraux concernant la licence encadrant : 

La participation d’un établissement est soumise à la présence d’un encadrant licencié UGSEL, qu’il soit professeur 

d’EPS, personne participante à l’animation de l’association sportive ou accompagnateur ponctuel. 

 

USPORT 
Les enseignants devront obligatoirement inscrire leurs élèves sur Usport avant le 9 janvier 2026. 

 

QUESTIONNAIRE DE PARTICIPATION 
A télécharger sur le site de l’Ugsel nationale et à renvoyer avant le 9 janvier 2026 à : 

b-del-frari@ugsel.org et thomabouvron@yahoo.fr 

Règlement par virement à l’Ugsel nationale, en précisant « AVIRON INDOOR » sur l’objet du virement.  

 

TENUE 
Avoir son maillot d’AS ou d’établissement 

 

CHARTE ÉTHIQUE ET SPORTIVE 
Toute participation à un championnat national implique l’acceptation de la Charte Ethique et Sportive. 
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